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pension et garde de mon enfant

Par rougier, le 26/01/2012 à 18:43

Bonjour , voila aujourd'hui je suis maman d'une super petite fille prennomée Clara aujourd'hui
elle a 4 mois et demi son pere nous a abandonner des lors que je lui est dit que j'étais
enceinte sans aucune nouvelles pendant ma grossesse enfin si une fois seulement. ma fille
est née le 8 septembre 2011 il a reconnu sa fille le 28 novembre 2011 il n'a absolument pas
voulu que mon nom de famille y soit inscrit mais que le sien car on a renouer quelque lien
deux semaine avant la reconnaissance en me donnant tout ses meubles si je n'accepter pas
qu'elle est que son nom il reprennais tout les meuble . Je suis dans une impasse a l'heure
actuelle il me faut de l'aide vraiment j'ai tout fais pour ma fille je l'ai aimer d'un amour mere et
pere aujourd'hui elle a son papa ce qui est bien pour elle mais celui ci ne verse aucunes
pension alimentaire je lui est dit je voulais la moitié de ce que je depenser pour elle se qui me
semble tout a fait logique mais il ne le fais pas aprés mon accouchement je suis aller voir un
psychatre et je lui est dit il ma dit que j'étais une folle une hysterique que je ne suis pas une
bonne mere et qu'il fallais m'enfermer avec les fous et qu'il fallais je prenne des cachet cela il
me le dis sans cesse il me fais craquer vraiment ma fille a une chambre de reve car elle a
besoin d'un bel envirronement et de bien se sentir il ma dit qu'elle avait pas besoin de tout ça
. Elle a saigner de la levre elle a du se griffer comlme tout les bébés il m'a quand meme
demander si je ne l'avais pas frapper je n'en peut plus aider moi je pleure souvent j'ai la
pression sans cesse car il veut recuperer ses meubles mais je n'ai pas de sous pour me
racheter le neccessaire . Ses parents on enormement d'argent il me dit qu'il va payer le
meilleur avocat pour l'avoir moi je n'ai pas les moyens de me permettre de me payer un bon
avocat comment faire ? Il a egalement perdu il y a 8 mois son permis a cause de l'alcool il a
recuperer, il y a aussi une main courante contre sa cousine qui ma menacer que aprés mon
accouchement j'aurai des repressaille et son mari a menacer de mort mon pere avec des
mots horrible mot pout mot il a dit " espece de gros pd si je te retrouve tu es un homme mort"
sa famille est trés vulgaire le pere de ma fille veut lui apprendre les gros mots et egalement
faire des doigt d'honneur car il trouve sa mignion moi je ne trouve pas ça du tout correct
surtout venant d'un enfant . AIDER MOI !!!!
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